
Extrait du journal officiel du 18 août 2009. 
 
Premier tableau des éléments retenus pour le calcul des bénéfices agricoles forfaitaires des cultures spécialisées imposables au titre de l’année 2008 (revenus de 
2008). 
 

BÉNÉFICES AGRICOLES FORFAITAIRES EN EURE-ET-LOIR AU TITRE DE L’ANNÉE 2008 (Revenus de 2008) 
 

NATURE DES PRODUCTIONS – Énoncés des tarifs 
 
 

ÉLÉMENTS A RETENIR POUR LE CALCUL 
Des bénéfices forfaitaires imposables (exploitant-fermier) 

 (en euros) 

28 – EURE-ET-LOIR 
 

 

  

 
Bénéfices forfaitaires à  

 

 
 

Autres éléments  
 

 l’hectare L’are  
• Apiculture 

- par ruche à cadres 
 

• Aviculture 
I. – Vente d’œufs et de volailles : 

1° Poules pondeuses : 
- Œufs de consommation (par pondeuse) 
- Œufs de couvaison (par pondeuse) 

 
2° Autres espèces produisant des œufs à couver : 

- canes (par pondeuse) 
- pintades (par pondeuse) 
- dindes (par pondeuse) 

 
II. – Vente d’œufs, de volailles et autres produits : 

- par pondeuse 
- par mille ou fraction de mille œufs de la capacité des incubateurs (à l’exclusion de celles des éclosoirs), sous  

déduction d’une capacité en œufs égale à quinze fois le nombre de pondeuses taxées 
 
III. – Vente de volailles de chaire et de poussins démarrés : 

- par poulet vendu 
- par poulet vendu sous label 
- par poulet biologique vendu 
- par canard vendu 
- par canard sauvageon vendu 
- par chapon vendu 
- par dinde ou dindon vendu (production fermière) 
- par dinde ou dindon vendu (production industrielle) 
- par oie à rôtir vendue 
- par pintade vendue 
- par pintade vendue sous label 
- par couple reproducteur, pour les pigeons vendus ou livrés vivants 
- par couple reproducteur, pour les pigeons vendus ou livrés après abattage 
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0,120 
0,500 

 
 

0,820 
0,550 
1,200 
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80,800 
 
 

0,050 
0,200 
0,200 
0,170 
0,085 
0,900 
0,420 
0,150 
0,400 
0,070 
0,190 
1,500 
2,000 
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NATURE DES PRODUCTIONS – Énoncés des tarifs 
 
 

ÉLÉMENTS A RETENIR POUR LE CALCUL 
Des bénéfices forfaitaires imposables (exploitant-fermier) 

 (en euros) 

28 – EURE-ET-LOIR 
 

 

  

 
Bénéfices forfaitaires à  

 

 
 

Autres éléments  
 

 l’hectare L’are  
IIIbis. – Vente d’oies et de canards gras : 

1° oie : 
- prêt à gaver (par oie vendue ou livrée) 
- gavage seul (par oie vendue ou livrée) 
- élevage et gavage (par oie vendue ou livrée) 

 
2° canard : 

- prêt à gaver (par canard vendu ou livré) 
- gavage seul (par canard vendu ou livré) 
- élevage et gavage (par canard vendu ou livré) 

 
IV. – Vente de poulettes démarrées (par unité vendue) 

 
• Elevages : 
FAISANS : 

- pour chacune des 250 premières pondeuses 
- par pondeuse en sus de 250 
- par faisan vendu, acheté à un jour 
- production de faisandeaux d’un jour : par pondeuse 

PORCS : 
Naisseurs : 

- par porcelet vendu ou livré 
- naisseurs avec vente au sevrage : par porcelet vendu ou livré 
- post-serveurs : par porcelet vendu ou livré  

Engraisseurs : 
- par porc vendu ou livré 
- post-sevreurs : par porcelet vendu ou livré 

 
Naisseurs-engraisseurs : 

- par porc vendu ou livré 
VEAUX : par unité vendue ou livrée 
 
• Cultures florales : 
I. - Exploitations ne comportant pas de superficie chauffée : 

Superficie couverte : 
a) Egale ou inférieure à 20% de la superficie totale : 

- pour chacun des 5 premiers ares 
- par are en sus 

b) Supérieure à 20% et ne dépassant pas 40% de la superficie totale : 
- pour chacun des 30 premiers ares 
- par are en sus 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

174,92 
107,21 

 
258,78 
150,13 

 
 

 
 

1,650 
3,400 
5,000 

 
 

0,450 
1,100 
1,400 

 
0,130 
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 9,000 
 0,300 
 9,000 

 
 

1,150 
1,150 
0,500 

 
1,150 
1,150 

 
 

2,300 
6,000 
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ÉLÉMENTS A RETENIR POUR LE CALCUL 
Des bénéfices forfaitaires imposables (exploitant-fermier) 
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Bénéfices forfaitaires à  

 

 
 

Autres éléments  
 

 
c) Supérieure à 40% de la superficie totale : 

- pour chacun des 30 premiers ares 
- par are en sus 

II. – Exploitations comportant des superficies chauffées : 
Superficie chauffée : 
a) Egale ou inférieure à 20% de la superficie totale : 

- pour chacun des 50 premiers ares  
- par are en sus 

b) Supérieure à 20% et ne dépassant pas 40% de la superficie totale : 
- pour chacun des 25 premiers ares  
- par are en sus 

c) Supérieure à 40% et ne dépassant pas 60% de la superficie totale : 
- pour chacun des 25 premiers ares  
- par are en sus 

d) Supérieure à 60% de la superficie totale : 
- pour chacun des 25 premiers ares  
- par are en sus 

 
• Cultures fruitières : 
POIRIERS : 

- pour chacun des 3 premiers hectares 
- par hectare en sus 

POMMIERS : 
- pour chacun des 3 premiers hectares 
- par hectare en sus 

 
• Cultures légumières de plein champ : 
 
• Cultures maraîchères : 
I. – Plein air : 

- pour chacun des 100 premiers ares 
- par are en sus 

 
• Cultures diverses sous serres chauffées (forceries) : 

- pour chacun des 10 premiers ares 
- par are en sus 

 
• Pépinières : 
GENERALES : 

- pour chacun des 2 premiers hectares 
- par hectare en sus de 2 

 
• Salmoniculture : 

- pour chacun des 500 premiers mètres carrés 
- par mètre carré en sus 

l’hectare 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

690,00 
310,00 

 
755,00 
375,00 

 
2 016,90 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 387,00 
3 056,00 

 

L’are 
 

327,92 
184,43 

 
 
 

207,95 
118,53 

 
328,56 
177,42 

 
457,49 
260,77 

 
613,45 
349,67 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

67,50 
54,00 

 
 

234,00 
163,80 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21,650 
13,000 

 
 


